
                     

     

 

Communiqué de presse 

Amiens, le 08 octobre 2024 
 

Rentrée décalée en janvier 2025 : Rebondissez avec l’ESC Amiens ! 

L’ESC Amiens vient d’obtenir de la part du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 

l’autorisation d’ouvrir une rentrée supplémentaire en janvier de chaque année afin d’accueillir les étudiants 

qui souhaitent changer de voie. Cette opportunité est offerte dès janvier 2025 pour les étudiants en 1ère 

année post-bac ou en 1ère année post-licence. 

Pourquoi une rentrée décalée ? 

Cette rentrée décalée est une solution flexible et efficace pour les étudiants du supérieur qui souhaitent se 

réorienter ou reprendre leur cursus en toute sérénité. Ce programme, conçu pour rattraper les cours du premier 

semestre, permet aux étudiants, de janvier à début juillet 2025, de suivre un parcours accéléré et adapté à leurs 

besoins académiques. 

Grâce à ce programme, les étudiants peuvent poursuivre leur formation sans perdre leur année, tout en 

bénéficiant d’un accompagnement personnalisé de la part du corps professoral et de l’équipe d’encadrement 

de l’ESC Amiens. Notre objectif est de garantir une intégration optimale pour chaque étudiant ! 

Pour en savoir plus (modalités d'admission, candidats internationaux, épreuves des concours, frais de 

candidature...), il vous suffit d’appeler le 06 08 08 70 70. 

Dates des concours 

Les dates des concours pour intégrer la rentrée décalée sont déjà fixées : 

 30 octobre 2024 
 20 novembre 2024 
 14 décembre 2024 

Pour plus d'informations sur la rentrée décalée et les conditions d'admission, 

rendez-vous sur notre site ou contactez-nous directement. 

Contact presse : communication@esc-amiens.com 

Tel. 03 22 82 23 00 
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